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COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
COMMUNAUTE EUROPEEtiNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

Suite de la discussion d'un projet de _loi. 

111, le pré6ident. L'ordre du jour appelle la suite de la diGcns
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République à ratiner: 1° Je traité ins
tituant la Communaut~ économique européenne et ses annexes· 
2° le traité instituant la Communauté européenne de l'énergiè 
atomique; 3° la convention relative à certaines institutions 
communes aux communautés enropéennes, signé<> à Rome Je 
25 mars 1957. (No• 832, 873, 87-i, 875, 876, 877, 878, 8ï9, 887, 
906, session de 193?-1937.) .. . 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M: le 
rapporteur pour avis de la commission du travail et de la 
sécurité sociale. 

111. Maurice Walker, raPlJOrteur pour auis de la commission 
d14 tra·Pail et de la sécurité soci11le. 1\leSGienrs les ministres, 
mes 1:hers collègues, la commission du travail du Conseil de 
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la Uépuhliqne· ne s'est <:ai,:ie qu~avant-hier d_u projet ·d~ loi 
dont nons discutons aujourd'hui. C'est ce qrn ,-ous expllque 
que je n'ai pas eu le temps matériel {l'établir un rapport écrit. 
Je 1;11e permettrai donc Je vous le préGenter oralement. · 

I.a commi;;sion du travail a estimé que, plus que tout àulre 
peut-être, elle était inté1·e;;sée par ce traité. ~u e.!Iet, il va. 
1L"\er pour un certain nombre d années le destm des ho~nmes 

· oe ll0t3 pavs et .puisqu'il c.ompm·te des- clau~es éconOITIICJllf'S, 
il Ya r(·gir 1; condition des travailleurs des différentes 
nations fllli. compo~er~t la nonvell~ cnmmun~utr. Nous pl'n!'on_s. 
clone que b <•.onumsswn rlu tt·ay:ul ('<.t parhcuhèrement haù1ll• 
tée à \'ous faire part àe ses réflexions. 

La rommisslon n'a pas jugé utile .Je vot!s. prooenter ti~e 
analv'>e détaillèe des at ticles visant la conrht10n des travaJl
lcurs. Néanmoins, je vous rappellerai, par leurs titres tout. -au 
moins, les dispositions du traité q1ü traitent _de cette ques~wn. 
Je relève les principe;;; énumérés dans l'arhcle 3; le~ dispo
sitions visant les travailleurs contenues dans les art_JCle~ 48 
à 31; les me:mres pri.;es pour le r.1pprocheme_nt d~~ législa~wns 
que l'on retrou,·e aux arllcles 100 à 102; les -dispositions soc1ale~ 
inscrites dans lee articles 117 à 122; les articles 123 à 128 qm 
régissent l'établissem~nt d'un fonùs social européen et _les 
arhdes 193 à Hl8 qu.i tmitMt du l"muité r~on0mique et socwl. 

L'analvse -détaillée de ces articles ne ~tlrvirait à :fier, pnisqùe 
la procédure parlementaire veut que nous sov_,ms !ltJPelés ~ 
ratifier ou à ne pas I'atifier un ensemble de illspositwns QUI 
sont la conr.lur;ion de très long,; pourparlers au cours desquels 
les points de vue de nos représentants ont été confrontés aYec 
ceux des représentants <les autres pays. Nous nous trouYons 
donc en pr!!sence d'un texte définitif qu'il s'agit pour nous 
d'accepter ou de refuser. . 

Il est é\"ident que, s'il s'agi;;;sait d'un projet ~e loi otùinair~, 
nous aurions sur un certain nombre de ces articles, des moù1· 
fieations à v~JtlS proposer~ mais,.. ù;ms le cadre de la dise us• 
sion présente, c'est globalement qu'il faut prendre une option 
pour ou contre. C'e~t }Jourctuoi votre commission a abordé. 
l'examen ùe ce problème d'une façon globalè, _tant. ~ans les 
cun~itlérations qui tendent à approuver les dJsposlllons du 
traité que dans les réflexions et la traduction des angoisses 
que cette commi;;:sion m'a chargé de faire devant vous sur un 
ce1·tain nombre de points. 

Mes chers collègues, j'ai le devoir de vous inJlquer tout de 
suite, interprétant ainsi la volonté de la large majorité de la 
commission, que nous sommes en faveur de la ratification des 
traités, ratification qui nous inspire cependant (leux questions 
que je me permettrai de pœer à M. le ministre, tout à l'heme, 
tant au nom de la commission qu'en mon nom personnel. 

Dès le départ, nous nous sommes préoccupés de savoir si, 
globalemrnt, le projet qui mms es_t. }.lrésenté avait quelq11e 
chance de se traduire daœ la réahte par quel(rue chose de 
dnrahle et de v::.!al1le. Autrement dit, nous nous sommes posés 
une surie ete question préalable en nous demandant si cette 
cmumunauté des Six que l'on nous propose e;;;t susceptible 
cie rèsister aux critique-; qu'on entend som·eul, et que .}e 
résume ainsi: vous ne faites qu'une petite Europe des six, 
vDus créez une entité qui n'est pas à l'échelle des problèmes 
à rtlsoudre. 

Je répondrai à cette argumentation en disant ceci: il est 
évident. que les six pays qui composeront demain la commu
nauté européenne ne représentent pas toute l'Europe. Dans 
notre esprit, cette communauté ne doit pas être limitée, dans 
ravenir, à ces six pays et doit pouvoir accueillir dans son 
sein tous ceux qui veulent s'y joindre. Mais je prendrai l'argu
ment en lui-même et me demanderai si une communauté com
prenant les six pays que vous connaissez et dont la populaliün 
atteint HH millions d'habitants, dont 109 millions en âge de 
travailler et 71.600.000 pr.ésentement en activité, oot une petite 
communauté. Pour apprécier le qualificatif '' petite >>, je 
suis hien obligé de prendre un point d'l comparaison et vous 
ne serez pas étonnés que je choisisse l'entité politique et 
économique la plus puissante du mont.le celle des Etatii-Unis, 
qui com;}tent 165 millions de personnes 'dont 103 millions en 
ilge de travailler et GO millions en activité. 

Ainsi nous créons une entité ·dont la population active est 
~u moins égale à celle de la plus forte puissance économique 
da monde. Je ne crois pas que le qualificatif " petite » puisse 
s'appliquer à une communauté qui est au moins égale en popu
htwn à ceUe de la. plu.;; importante entité économique exis
tant dans 1e monLie. 

On m'objectera qu'il ne s'agit pas seulement de noml)fe 
que, comme représentant de la commission du travail, je dois 
vojr, hjtlemment, ia question en fonction des hommes. Il 
n'y a certes pas que la quantité qui compte, il v a aussi la 
puissance de productio.n, la richeSc>e proprement dite. 
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Alors, j'en arrive à ce qui sera ma deuxième question de 
fond et qui à mon avis est troo impo!'tante, car je suis de ceux 
qui pensent que la communauté européenne ne pourra. vivre et 
se dévelûpper que si est réalisée une deuxième condition, c'est
à-dire que si la communauté connaît une activité en expan
sion économique. Je suis persuadé que si l'Europe des six 
devait connaître demèiin une crise économique importante, une 
récession économique, au cours de cette crbe l'instinct des 
hommes pour la préservation de leur vie et de leurs avantages 
joueeait en faveur d'une restriction, en faveur d'un retour et 
d'un repli sur soi-même et conduisont vers un retour à des 
conceptions autarciques. Nous verrions ainsi disparaître la 
communauté européenne. Je pense donc qu'une des conditions 
e:'ll>entielles de la durée de cette communauté, c'est la persis
,tance de ce qu'on a.ppelle l'expansion économique. Or, dans 

·.ce domaine, quelle est la n;alité d'aujourd'hui et quelle sera 
probablement celle de demain 'l 

Vous savez, mes chers collègues, qne la F!'ance, comme les 
autres pays de la future communauté européenne, vient de 
connaître une période caractérisée par une expansion écono
rraique qui a été ~a plus brillanle de notre histoil'e. Je prends 
le.; chitrres les plus récents. Après la période de reconstitution, 
c'est-à-dire dès 1951 et jusqu'à 195:i, les richesses produites ont 
augmenté globa!ement de. plus d'un quart, exactement de 
26,~ p. 100 pour l'ensemble des pays de la future commu
nauté. 

C'est un taux importaat qui permet d'envisager un double
ment, un triplement, · voire un quadruplement du revenu 
national dans les délais très courts. le temps d'une géné
ration. Je vous rappelle qu'il suftlrait de tri.plrr le revenu 
national actuel ponr que nons atteignions le niveau de vie 
américain d'aujourd'hui. . 

Mais, quelles sont les perspectives d'avenir 'l Car le tra.ité, 
c'est quand même l'.avemr. Dans ce domaine, je me permet
liai de faire appel à: des expf:rts qui sont plus qualifiés que 
moi, ceux de l'O. E. C. E. qui ont fait des calculs de prévisions 
économiques pour les années à venir. J'attache une très grande 
valeur à ces calculs puisque ceux qui avaient été faits par les 
experts de l'O. E. C. E. il y a cinq ans se .sont réulisé.s avec 
iii 1 écart très faible. Or, le rapport de l'O. E. C. E. pour les 
,années à venir s'exprime ainsi: 

<< L'expansion continuera, moins rapidement que dans les 
années précédentes, mais il est vra.i,;emblaiJle que la. masse 
des richesses. qui seront produites dans les pays de l'Europe 
dt~fiB les années qui vont venir augmentera encore pendant les 
cinq années prochaines de 11,4 p. 100. •• 

Ainsi donc, la première condition· d'existence d'une c~m
rtmnauté me semble remplie: il existe un climat d'expansion 
qui exige évidemment de notre part certaines discipünes -
nous en pa.rlerons tout à l'heure, - climat d'expansion qui, 
pour moi, e~St une garantie de la possibilité d.'existence de 
cette communauté que nous voulons créer. 

Maintenant, mesdames, messieurs, je voud1;ais opprofondir 
un peu le sujet et voir avec vous pourquoi nous pouvons 
avoir cet espoir. J'en vois pour ma part deux raisons; l'une est 
d'ordre technique. Que nous le voulions ou non, nous vivOIJS 
dans l'ère du J)fogrès technique, c'est-à-dire du progrès maté
lfiel permettant aux hommes d'utilis·er de mieux en mieux et 
avec de plus en plus d'efficacité les fon;es de la nature. Je 
ne crois pas que nous puissions craindre un recul du pro~rès 
1echnique. Avec le dév_eloppement de l'in~Struction, le nombre 
dJ plus en plus g11md d'hommes qui parviennent à la matu
rité intellectuelle et à la connaissance, le nombre des inven
tions ne peut que croître et .ainsi nous sommes condamnés au 
progrès matériel. Le tout est de savoir si nous sauron13 éga
Iement utiliser nos réservoirs d'hommes et la puissance que 
leur donne le progrès technique. . _ 

Je me permettrai dans ce domaine de vous rappeler un seul 
chifire qui me semble extrêmement important, c'est que, 
compte tenu de toutes les fluctuations qui se produisent nor
malement 1au coms de-l'existence des nations, ce qu'on appelle 
le taux de progressivité du travail humain augmente réguliè
;rement d'environ 3 p. 100 par an et rien ne nous fait croire 
que ce taux puisse diminuer. 3 p. 100 par an. vous voyez très 
bien ce que cela peut donner dans un certain nombre d'an
nées, quant à l'allègement de ~a peine des hommes. 

Cela aussi nous ouvre des perSQ1ectives extrêmement grandes 
quant aux possibilités matérielles d'améliorer le sort des 
hommes. 

Mais, dira-t-on, pourquoi ceci est-il possible 'l C'est parce 
que nous subissons - ,et nous le subissons heureuse
ment, j'ose le dire - un deuxième phénomène: celui de 
l'expansion démogr~hique. Vous m'avez S()uvent entendu, 
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mes chet;s collègues, a hor·de.r les probléru.es sons l'angle de 
ce que j'appellerai l'approche démographique. J'y vo1s. pour 
ma part. une méthode valable :paro..:e qu'elle nous apporte 
des enseignements préris, mathématiquemènt précis mf-me. 
et parce que cette m(·thl)de ,permet de connaître 1a .compo
sition actuelle des nations et en mf•me temps de faire, sur 
un délai de vingt-cinq ans, des prévisions eoJTectes. Si vous 
connaissez la situation dt'•mographiqne de vot1·e pay::;, vous 
pOU\'ez - je l'ai d(·jil prouvé devant vous - faire des calculs 
de prévisions, de hesoins et aussi savoir ce qu ïls devien
dront dans un certain nombre d'années. 

Dans ce domaine, l'Europe n connu, p-our des r:~isons 
diverses d'ailleurs, les unes d'ordre biologique. les autres 
d'ordre économique et politique, un revirement de sa natalité 
et de sa dt':mographie. Nous sommes en expansion dénwgra
:phique. avec ce que ee ptoblème .comporte d'espoirs et de 
ditrieultés. Espoirs parce .que, en fin de compte, nos fPO[lU· 
lations rajeunissent, le nombre des hommes en àge de tra
vailler ne fait qu'augmenter d'annôe en année. Vous savez 
que, pour la France, ces chitrres sont extrêmement favorables. 
Considérations moins optimistes - ·car il n'y a pas d'expan
sion sans charges nouvelles - les jeunes coùtent, les vieux 
coûtent et, évidemment, l'expansion qui s'efTectue est une 
augmentation des naissances. une diminution de la morta
lité infantile et une prolongation de la vie humaine, implique 
un certain nombre de charges • 

Mais il est possible de c:llculer l'évolution de ees charges 
supplémentaires que repr(•sente l'é\·olution démographique 
favor:Fhle, compte tenu de l'évolution de la population en âge 
de travailler. Tous les calculs iurliquent que, hl encore, l'équi
libre se fait en faveur d'une amt':iim·ation générale, pour autant 
que la lj)Opulation l'tl âge de travailler soit formée aux 
tàches qni l'nttendenl, c'est-à-dire, dans le monde moderne. 
à des tâches d'ordre technique. Je me retonme alors vers vous. 
mesdames, messieurs, car c'est vous qui avez en main le 
destin de ces générations de demain. 

C'est en etret le Parlement qui décide de la formation cul
turelle et ·technique de la jeunesse. Si nous savons voter les 
lois et promouvoir les méthodes qui permettront à cette jeu
nesse d'accéder à la connaissance technique en même temp,; 
qu'à la culture, nous disposons de tous les facteurs qui 
concourent à résoudre les problèmes qui· se poseront à nous 
demain. 

Je sais rbien -:- je vous l'ai dit tout à l'heure - que nous 
avons à nous placer ici dans la perspective de la population 
.francaise. Je voudrais simplement vuus rappeler un fait: pour 
la première fois de notre hrstoire, tout an moins depuis EoO ans, 
la France va avoir, demain, une population plus jeune que 
l'Allen1agne. 

M. Maurice Faure, secrétaire d'Etat aux a[fatres étrangères. 
Très bien! 

/ 

M. Maurice Walker, rapporte·ur pour avis. Vous savez très 
bil'n qu'au fond de nous-mêmes, lDrsque nous pensons à ('e 
problème de communauté, nous sommes toujours obsédés par 
le problème allemaud dunt nous avon:; connu dans no:re chai~ 
toute la tragique importance. Mais nous pouvons. aborder, 
maintenant, ce problème du dialogue France-Allemag11e avec 
un esprit tout à fait difft;rent, car c'e;;t la nôtre la nation 
jeune de demain el non plus l'Allemagne. Je vois là une rai
son profonde d'aborder cette construction de la Communauté 
européenne avec un certain optimisme. 

Maintenant je suis obligé, comme rapporteur - je partag-e 
en ·parlie l'émotion de certains de mP.s collègues sur ce point 
- d'ahorder les objeclions qui sont, si j'ose dire, )a traduction 
de leurs angoisses devant les problèmes qui, selon enx, seront 
inéluctablement soulevés par la création de cette communauté 
européenne. 

Avant de les aborder, je voudrais dire qne les négociateurs 
du traité, .Français et autres, ont eu le souci d'étalJlir un équi
libre dans les articles et les propositions de ce traité de mar
ché commun. Si, d'une part, il contient des dispositions visant 
à l'abolition des barrières doùanières, à la création d'un véri
table marché commun concurrentiel, il renferme égalrment 
des dispositions faisant le contrepoids nécessaire à ces pre· 
mières dispositions économiques, c'est-à-dire des di<>positions 
qui visent non seulement une harmonisation des conditioHs 
fiscales et sociales de la rémunération du travail et aussi cette 
contrepartie nécessaire à toute communauté économique, la 
libr.e circulation des hommes, des capitaux et des marchan
dises. 

Je pense que l'équilihre du traité re~ose sur ce corollaire 
aux mesures purement .douanières et économiques. C'est pré
cisément dans la. fluidité de la circuialion des hommes, des 

\ 
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capitaux et des marchandises que je vois, pour ma part, la 
possibilité d'adaptations successives à un monde qui va cer
tainement evoluer du fait même des dispositions purement 
économiques du traité. 

Mcüs, là, j'ai prononcé le grand mot, celui qui a fait f>émir 
nn certain nom1Jre de nos collègues. Nous allons vers un mar
ché commun. c'est-à-dire que nous optons pour un système éco
nomique concurrentiel et vous ·sav~ comme moi, mes chers 
collègues, qne dans le domaine de l'économie. de la distribu-

. tion et de la formation c!es richesses, on peut choisir entre dif
f(lrentes méthodes: on peut adopter une formule concurrentielle 
ou une formule que l'on pourrait qualifier de .dil'ig:s:e, où la 
concmrence est abolie par la décision des Etats même qui la 
commandent. , 

Eh bien! il y a là avec le traité une option en faveur d'un 
système concurrentiel. Nous voulons une économie concurren
tielle et nous savons qu'elle comporte évidemment des risques. 
Nous estimons - et c·est là peut-être une philosophie plus 
qu'un acte sdentifique - qu'un risque entraine des possibi
lités plus grandes que l'espèce de mécanisation de l'économie 
q:J.e l'on pourrait retrouver dans un système purement diri
giste. Jg cro:s que c'est l'honneur de l'Europe d'avoir, au 
cours de son Histoire, toujours choisi ce système du risque, 
c'est-à-tlire ceee aventure à courir pour défendre ses chances, 
111utôt que de recouril· à je ne sais quelle étatisation qui enfer
merait les hommes dans un réseau extrêmement serré, dans 
lequel on pourrait certes résoudre une partie des problèmes 
économiques et sociaux, mais hélas! au prix d'un certain 
nombre de libertés, et vous savez comme moi-même combien 
nous sommes attachés à cette liberté individuelle. 

Si nous voulons défendre à la fois la liberté et l'expansion· 
économique, nous devons courir des ris51u~s. Sur le pl~n de 
ces risques, nos collègues de la comm1sswn du travail ont 
éprouvé un certain nombre d'appréhensions. C'est tellement 
plus facile, du moins c'est tellement plus agréable de ,penser 
q;ue l'on pourrait vivre sans risque, que l'on pourrait naître 
dans sa famille, prendre le métier de son père et, jusqu'à la 
fin de sa vie, connaître une espèce •de sécurité. L'homme a 
toujours fait ce rêve douillet d'une vie sans risque. Souvent, 
en France, nous ·avons l'air de croire que le grand idéal est 
de vivre sans aventure. C'est ,peut-être la pensée que nous 
avons dans les moments où nous nous sentons las et faibles, 
mais j'estime pour ma . part q,ue ce n'ef't tpas une :pensee 
valable. Il n'y a Jlas de vie valahle sans risque, l'on à .Jamais 
rien fait de grand sans risque. (Très bien! très bien.) . 

Il faut savoir risquer. En fait, croyez-vous que nous ayons 
jamais bâli d3.ns ce paj'S un système politique ou un système 
économique d'où le ristfue soit exclu ? Pensez à vos propres 
vies, à l'expérience que vous avez des choses. N'avez-vous pas 
connu des industries qui disparaissaient, d'autres qui se 
créaient, des activités qui se modifiaient au cours du temps 't 
Ne vivons-nous pas dans un changement perpétuel ? Ouvrons 
les yeux sur ce qui se pass~ réellement dans notre pays et 
permettez-moi de vous dire que la seule condi lion dans laquelle 
on pourrait vivre sans risque serait celle qui. nous conduirait 
lentement à la mort par le rétrécissement de toutes les acti
vités. 

Je me permets de vous citer ici un pa%age écrit par un 
homme dont je ne partage pas toutes les opinions, mais 
qui a souvent écrit, dans ce domaine, des choses sensées, 
M. Sauvy: " Lorsqu'une population diminue, au débnt, tout va 
bien. Le vêlement est un peu trop grand. On est à l'aise dans 
ce vêtement et l'on se sent vivre d'une façon facile. Mais, au 

. hout d'un certain temps, la population continuant à diminuer, 
'le vêtement devient trop lourd et, un beau jour, on finit par 
. périr étoufi~ sous le vêtement ». 

" Au contraire quand la population croît,- au début le vête
:rnent est trop étroit et il gt':ne aux entournures. Mais alGrs, on 
est assez fort pour en fabriquer un autre et on 15e fait un 
vêtement qui est à la mesure du monde de demain. » 

11. Ernest Pezet. Très bien l 

M. Maurice Walker, rapportettr pour avi.~. C'est là tout le 
problème, il n'y en a pas d'autre que celui-là. Cela implique 
des reconversions, des changements d'activité; cela implique 
également que des régions verront peut-être leur activité dimi
nuer et d'autres la· verront augmenter. Mais en me plaçant au 
point de vue des hommes, je voudrais vous dire ma conviction 
profonde qu'à l'heure rrésente il est pos~ible d'introduire dans 
la qualité humaine, si J'ose dire, plus de variété et plus d'a..dap
tation. 

Je pense, messieurs les ministres, que les méthodes modernes 
de formation professionnelle permettent précisément non seu
lement d.e fa~rc des ;hOJDJDes qui connaissent bien un mé.Ucr, 
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mais de faire des hommes qui peuvent exerœr p1U6ieurs acti- -
vités et qui peuvent évolue1· profœsionnellement. 

Je crois que les progrès de la pédagogie ·et ceux de la psy
chologie appli<fUée en matie~e de tec1mique nous permettent 
de :Préparer des hommes capables .d'évoluer et qui ne souf-· 
friront pas; comme leurs aînés, de cette espoce de spécia
lisation qui les sclérosait dans une seule activité. Il y a dans 
ce domaine des possihilit<'s tri~s grandes et je ne crois pas me 
tromper en les affirmant à cette trib_une . 

Je volJltraiB maintenant ahorder un autre aspect dn pro
blème. Parmi les compensations prévues dans le traité figu
rent celles qui contSistent à rapprocher les législations. à h;u·
moniser les charges. 

Je ne répéterai pas ce qui a été dit à cette tl'ibune p~r plu
sieurs de mes collègues à ce propos. Mais je crois interpréter 
leur pensée, qui reJoint la mienne en cette matière, en ùisant 
ou'il ne faut p:•s confondre h:umnnisation des charges avec 
égalisation des charges, qu'il n'est pas souhaitable de vouloir 
promouvoir une communauté dans laquelle toutes les charges 
sont égales, mais qu'il faut au contraire tenter d'ori~nter cette 
communauté vers un système où les charges sont éQJuivalentes, 
mais laissent à chacun, dans le cadre de ses préoccupations 
nationales, le soin de faire les. adaptations néce:»aires •. 

On me dira: nous avons un système social trop avancé. Mais 
le système t>ocial que nous avons en. France répond à ttea 
préoccupations franc_:aises. Si nous avons dù depuis quelques 
années poursuivre une politique sn·~iale audacieuse - et je 
pense iei aux allocations familiales. à la sécurité socialP- tant 
critiquée - c'est parce que nous, Français, nous avions 
un problème spécifiquement français à :résoudre: cel ni de 
sauver la France, de lui redonner une population numérique
ment à la mf\sure de son vêtement, c'est-à-dire de son sol et 
de ses traditions. 

Vous savez comme moi que nous étions en train de di.sp.1-
raître de la carte du monde et c'est peut-être parce que nous· 
avons pris des diS}lOsitions soc.iales audacieuses que nous som
mes maintenant un peuple qui va de l'avant au point de 
vue démographique e.t qui pouna rejouer son vrai rôle dai!.$. 
le monde. 

De plus, il y a autre chose dans le traité: une association 
rlan'l le fonds social· de tous ceux qui participeront à l'Europe 
de demain, et en particulier des organisations syndicales. 
Je me félicite pour ma parl de eette association: je crois que 
les grandPs chot,es se font dans l'enthousiasme et ce qui se 
fait dans l'enthousiasme requiert la collaboration de tous. 

Je suis persuadé que vous trouverez dans les organisations 
synJicalcs, dans la clJ6se ouvrière - j'emploie ce mot de 
" classe ,. quoique je ne l'aime pas b~aucoup - des entlwu
siasmes compr~hensifs pour bâ1ir c~t a\:enir beaucoup plus 
grand peut-être que vous ne troU\'enez ailleurs. 

Il est aScSez cùl'ieux de constater qu'actuellement, dans la 
réaction de l'opinion publique anx dispositions du traité, on 
voit des gens !:'e rencontrer ven;:li'tt pomtant d'extrémités dif
férentes de la société: Je patronat dans son ensemble n'est pas 
hostile au marché commun, si j'en croi.s mes renseignemei_lts; 
la classe ouvriè~e 11'y est pas non. plus h_ostile çar elle est1me 
aussi que demam pourr:~. etre me;Jleur s1 on batlt cette cmn
munauté. 

Je vous pré3enterai maintenant un ~r~ment min~ur: c•est 
précisément les contacts des orgamsatwns syndicales au 
sein de ces comités que l'on crée, qui fera que les harmo
nisations se réaliseront. En effet, par ces contacts, des hommes 
s'apercevront que d'autres ont obtenu des avantages et ils 
auront tendance à les demander également pour eux, si bien 
que nous assisterons à une évolution des législations sociales, 
à une harmonisation vers le haut et non pas vers le bas 
comme le craignent certains_ Je ne vois pas dans l'harmoni: 
sation et l'égalisation la solution de tous les problèmes qm 
se poseront demain à nous, mais j'y vois quand même une 
tendance qui ne peut être que favorable. 

Je sais bien que certains commissaires ont dit: Toutes les 
dispositions prévues sont excellentes; leur application peut 
être satisfaisante; il se peut qu'avec les délais prévus pour 
l'application du traité les mesures prises pour l'harmonisation 
et la, discussion des problèmes nous permettent de nous 
adapter progressivement, mais que se passera-t-il si, malgré 
tout, l'économie française et la communauté française subis
saient un préjudice violent au moment de l'application _de 
ces différentes mesures 2 Le traité prévoit-il des garanties 
suffisantes ? 

Là peut s•ouvrir, je le sais bien, une discussion sur l'effi
cacité des textes.. On :peut déclarer que si certains articles 
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sont suffisamment étudiés, d'autres ne sont pas au point. 
Pour moi, le traité comporte assez d'articles soigneusement 
rédigés pour que la France rmisse, en cas d'inadaptation totale, 
Jaire prevaloir ses droits à la protection. 

J'en viens maintenant à un autre problème que je trouve· 
très important et qui a été soulevé par un certain nombre 
de commissaires avec l'argument suivant: puisque le traité 
prévoit une libre circulation des hommes, n'allons-nous pas 
voir arriver sur nos frontières des masses d'hommes venant 
de pays qui actuellement connaissent le chômage? Bien sür, 
si au sein de la communauté des Six des peuples connaissent 
comme nous une situation de quasi plein emploi, d'autres, 
les Italiens par exemple, si mes renseignements sont exacts, 
ont un certain nombre de chômeurs et la préoccupation de 
mes collègues est la suivante: qu'adviendra-t-il des travailleurs 
français si massivement les chômeurs italiens se présentent à 
la frontière et entrent en !<rance ? 

J'ai essayé de comprendre la portée de cet argument. A 
mon avis, si les chümeurs italiens se présentent en masse 
à la frontière française et trouvent du travail eri France, c'est 
tq,u'au moins deux conùitions sont remplies: d'abord qu'on 
peut les loger, ensuite qu'on peut leur donner du travail. 

Si l'on peut loger ces hommes convenaNement et si l'on 
peut leur .donner du travail, ce n'est pas un danger réel que 
je vois dans leur arrivée massive, ma:s au contraire un avan
tage car nous aurons alors le bénéfice d'un supplément de 
main-d'œuvre qui, travaillant et produisant, viendra ajouter 
à la richesse française le fruit de son efiort. 

On m'objectera - car je veux traiter Je problème comme 
il m'a été posé - que s'il est exact que tous nos besoins ne 
sont pas satisfaits, que nous pouvons travailler encore plus, 

· produire plus, que les besoins ne manquent pas, que cette 
main-d'œuvre pourra utilement conh·ibuer à l'augmentation 
des richesses r,·ançaises, le danger, cependant, c'est que, péné
trant en France et y travaillant à des conditions de rémunéra
tion inférieures à ce!les des ouvriers français, cette main
~·œuvre ne pousse au rhômage une fraction de notre popula
tion. 

Voyons cet argument et demandons-nous s'il existe en France . 
deux législations sociales du travail, l'une pour les travaillews 
trmtç<:~is, l'autre pour les travailleurs étrangers. N'avons-nous 
pas _voté tr~s souvent d~s projets de loi qui tendent à une pro
tectwn soetale des salaires et qui cherchent à -éviter l' exploi
tation, almsive des hommes par les hommes ? 

Je ne crois pas que dans ce pavs il soit possible d'une fa('on 
massh·e et d'une façon conlinuè, de « sous-payer >> telle· ou 
t,elle catégorie· de personnes même si ce sont ·des étrangers. 
Cet argument ne me sem!b:e donc pas valable. · 

On m'oppose aussi que cette main-d'Œuvre qui va venir mas
sivement des pays en état de chômage vers ·nous est peu 
qualifiée. Si .nous l'i~corporons dans notre pays, elle va oc.cu
per des postes de faible qualification et les Français qui occu
pent ces postes vont se tmuver sans 01.1vrage. Je répondrai 
tradms~nt l'<>pil~io.n d'un certain nombre d'entre nous, qu~ 
ce serait là un evenement heureux. Si les Fran('ais ont l'occa
sion . ~le laisser faire les. hes?gnes simples, les, ]Jesognes qui 
requ1erent peu de quahficahons par d'autres tant mieux 
llUisque les Français feront alors les be<;ognes' les ,plus bau: 
tement qualifiées, car ces besognes ne manquent pas. 

J'appartiens à une !'égion qui rer·oit de la main-d'œnvre 
étrangèr~, le département du Nord, 'qne j'aime à considérer 
comme 1 ~n des rii!s beaux de France. Ce département ab:orlJe . 
~n qua_nhté considerable de la main-d'œuvre étrangère. Je ne 
voud;a1s P,ar vons assoll?mer avec des chifires, mais je suis 
certam qu actuellement Il y .a dans notre département plus 
~e 300.000 t:availleurs étrangers. Est-ce que ponr autant nos 
~eunes travailleurs connaissent le chômacre ou des difficultés ? 
C'est exactement le contraire qui se produit. 

Mme Marcelle Devaud. 1\Ie permettez-vous de vous intenom· 
pre 1 

A1. Maurice Walker, rapporteur pour a.vis. Je vous en plie. 

M. le président. La parole est à Mme Devaud avec l'autori-
sation de l'orateur. . ' 

, Mme MarceNe .Devaud. Exc.us~z-moi de yous interrompre. 
\ous savez combien la commiss!on vous fait confiance· mais 
vous n'avez, me semble-t-il, pas suffisamment insisté sur l'une 
des réserves les plus importantes de la commission du travail. 

Il s'agit de la libre circulation des travailleurs et des graves 
problèmes qu'elle pose. 

Au temps où toute politique d'immigration de la main· 
d'œuvre était impopulaire dans notre pays, je me suis tou
jours élevée contre notre malthusianisme en matière d'emploi 
et de main-d'amYTe. L'introduction des travailleurs étrangers, 
rationnellement réglée, aurait favorisé notre expansion éco
nomique et aurait empêché. que nous souffrions aujourd'hui de 
ce frein économique que constitue le goulot d'étranglement de 
la main-d'œuvre. · 

Mais là n'est pas l'objet essentiel de mon intervention: vous 
allez faire entrer en France, par le jeu de la liLre circu
lation des travailleurs, une masse de travailleurs non qualifiés, 
attirés par des s;~laires généralement supérieurs à ceux qu'ils 
pourraient recevoir chez eux et par les avantages de notre 
législation sociale. Ces hommes ne seront pas toujours, malgré 
ce que vous nous avez dit, assurés de trouver du travail: 
il existe certes une clause de garantie des << emplois offerts », 
maais cet emploi peut être temporaire et le travaiileur, étant 
autorisé à séjourner dans le pays où il a travaillé, y demeu
rera, malgré le chômage. Vous avez ajouté que cette masse 
de. nouveaux travailleurs ne constituerait pas une menace 
pour la fixation du taux des salaires français malgré le jeu 
de la concurrence, car il ne saurait y avoir, avez-vous pré
cisé, de disaimination ~üre les travaiUeurs français et leoJ 
travailleurs étrangers. 

Or, cette discrimination, si elle n'existe pas lorsqu'il s'agit 
du sort des travailleurs étrangers, apparalt clairement à l'égard 
de nos travailleurs des départements d'outre-mer, e.t notam
ment des travailleurs algériens qui peuvent venir travailler en 
France. Vous savez que les travailleurs algériens, au nombre 
de 3:50.000, expédient, chaque année, à leur famille,, 40 mil
liards de salaires qui vont singulièremeut oxygéner l'éco
nomie algérienne. L'arrivée massive d'étrangers constituera 
pour eux une menace très grave de perte d'emploi et, par 
voie de conséquence, de pertes de ressources pour l'Algérie, 
dont la pauvreté a besoin de cet apport extérieur de salaires. 

De plus, sur le plan psychologique et politique, le refus 
d'appliquer aux travailleurs algériens, citoyens français, Je 
droit de se déplacer librement sur le territoire de la commu
nauté est une mesure discriminatoire que je ne puis admettre. 
Elle m'apparaît comme illégale, contraire à la justice- et au 
droit. N'y a-t-il pas un certain cynisme d'appliquer à l' Algéri.e, 
par l'article. 227, le principe de la libre circulation des mar
chandises, alors qu'on s'oppose à celle des personnes ? · 

Il eùt été pourtant extrêmement heureux que ce courant 
d'immigration des travailleurs algériens puisse s'étendre fians 
tons les paye de la communauté, où, :v:tuellement. traYailleut 
déjà un certnin nombre d'entre eux? Serons-nous donc en 
régression par rapport à la situation actuelle ? 

Je viens de parler des Algériens. Devrais-je ajouter que le 
même proLll'me se pose pour les tranilleurs de nos départe
ments d'outre-mer, où la poussée démographique provoque un 
chômage cruel. 

Je pense plus particulièrement à ces dizaines de milliers de 
tra\'ailleurs de la Réunion actuellement sans emploi. 

Certes, l'île de la Réunion est à 13.000 kilomètres de la métro
pole. Mais nous en avons fait un départemeut franç~ais, au 
cœur d'a illet:! s llien franç·ais, et nuus avons des devoirs eu vers 
ba population! (1'rès bien!) 

Quand on a circulé dans ce département, comme je l'ai fait 
ces dernières semaines, on est profondément bouleYersé ùe 
constater que nous abandonnons à un: sort misérable et à 
un chômage permanent une population active de cent mille 
âmes, alors que nous allons ouvrir toutes grandes nos fron
tières à des personnes pour lesquelles j'éprouve, bien sür. la 
plus grande amitié fraternelle, mais charité bien ordonnée 
commence par les siens! .(Applaudissements à droite et sur 
diuers bancs.) . 

' 
M. Maurice Walker, rap-porteur '[>ONT avis. Je remercie 

}fme Ilevaud de son h1tervention; elle a évnqué un prohlème 
qui rejoint Je;; questions que j'ai l'intention de poser à M. ie 
winistre car, moi aussi, je suis inquiet d"une certaine discri
mination qul semble exister - j'attends une réponse du Gou
vernement sur ce point - entre la condition des travnillem-s 
originaires d'Aflique du Nord en France et ceux qui viendraient 
éventueHement des autres [lays. 

Je reprends mon exposé, tout en répondant à Mme Devaud. 
Ce qui m'a i lCité à prendre la position que j'ai adoptée, c'est 
que les possibilités de tranil et de production de notre pays 
semblent loin. d'(~tre atteintes. Il est encore pos-sible pour la 
France métropolitaine d'absorber une proportion consiùérable 
de mai n-d 'œuvre extérieure. 
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l'ourquoi '/ T~ut comme vous, certainement, j'ai essayé de 
me I'enûre compte des besoins non encore satisfaits. Quand je . 
constate que le qua1·t t'les Fmnc~ais ne disposent pas des deux 
tiers du revenu inc.lividuel moyen, je mc dis que le travail 
ne · maJ,que pas pour produire les richesses dont ces gens 
ont besoin. l.e niveau moyen de la fortune individuelle des 
Franc:'ais est e11core très inférieur à ce qui pourrait cofl'espon
dJ·e à un niveau de nature à satisfaire ce que j'appellerai " les 
besoins clémenlai!''JS ». 

Or, nous avons devant nous des possibiHiés énormes; Ja 
(")nsommation souhaitable est tl'i)S grande. Le tout est de savoir 
si nous aurons la for·ce de caraclèJ'e de construire une politique 
monétaire. une }Jolilique financic!re telles que la circulation 
tle · e ~s richesses soit assurt')e et justement distribuée. Mais 
alors je me permellrai de dire: cela c'est J'affaire du Parle-
DJcnt, ce n'e,;t pas l'arraire du. traité. · 

Mes chers r.ollègue'l, je VOllllrais - et je m'excuse d'être si 
long, mais comme rapporteur d'une commission, je suis obligé 
tic vous fairü part des réflexions des commissaires - je You
ch·ais vous faire part d'une rc;flexion qui, à mon avis, a son 
iruportance. Ma 1hc3se est la suiva,lte: le traité est ce qu'JI 
est;· demain, il sera ce qu'on en fera. te traité sera demain 

·Ce que l~s 11r.rtenatres de la conHnnnaulé \IJHdwnt lJien quïl 
soit. Ot·, un drs commissaires a tlérlaré en substance: J'ai pris 
des contacts avec d'autres membres de la communauté et 
je n'ai pas trouvé rhez eux un tel désir dè participer à la 

·· conmlltnautc': suivant les directives générales que vous prévoyez 
et, en patticulicr, j'ai trouvé cl1cz ccJ'1ains partenaires .des 
1 éticences quant à une harmonisation de km·s charges sociales 
avec les nôtres qu ' implique une politique commune. 

Eh bien! il est possible que ces restrictions existent dans 
l'e~püt de certains; il e:;t même certain que ces restlicl.ions 
mentales existent aussi dan:;; l'esprit d'un certain nombre de 
:Frt.n,:aJs . . ~lai" alu's, nwsdames,. 1111:ssieurs, je voudrais melt.re 
les .uns et les autres devant leurs responsabilités morales • 
. Si nous faisons une tommunauté avec l'intention de la tor

pillcJ', nous nous sukillemns. Tout ce que j'ai dit précédem
ment justirie l'exiRtence d'une .entité à une échelle plus vaste 

·. avec des relations inté1'ieures plus souples que celles que nous 
connaissons . 

. · Si nous ne penneltor,s pas à. cette communauté de vivre, 
nous retournerons inscJ,siblemellt, à l'abri flf's banières doua
nièr·cs, Yers des sysl(·mes qui conduh;ent <\ l'autanie . nationale 
d · nous sommes }Jayt\s JXJIIr savoit•, nprès les évc>nement,; 

-que nous venons de vine, que l'aulal'eie ll!ène à la folie et à 
la guene. Si nous voulons éviter ee flc')au, nous devons jouer 
le ]eu convenablement en ne d(\sespérant }las de la nature 
humaine. Je veux penser que dans les autres }lays il existe 

. des hommes qui }larlagent t•e point de vue et qui sont prêts 
à tenter avec nous la gnnde expü·ience de la communauté 
européenne. 

Je crois, mes chers colli•gues. avoir surflsamment résumé 
les obsen·ations que la commission rlu travail m'avaient· 
demnndé de présenter. J'en arriYe alors anx deux questions 
que je Yeux poser à M. le ministre. Il les interprétera dans le 

. sens que je leur donne. 

ta première question est celle que m'ont prié tle poser cer
taitJS de mes collègues qui :oonl :mxieux de ~a,•oiJ' quel111 
peut être et quelle sm·a l'atlilnde ue la Fr:mce si, au cours 
de la période d'adaptation, elle s'aperçoit que son éeonomie, 
<l't:ne pnt, et que son régime socwl, d'antre part, l':'llhissent 

· un recul I•H;jucliciable à ce <Jue noire pays croit t:tre son 
intérêt. i\ utrement dit, les garanties données par le traité sont
t lies suffisamment souples pour 'ilous ,pel mettre de parer à 
une crise tl ven lucile au moment de . l'application des articles 
dt- celui-ci '! 

.Te voudrais maintenant déborder légc')J·emcnt le probli~me . 
même du traité et vous dire, monsieur ·le ministre, qu'à nion 
i>ens la politique que nons aurons <\ suiHe demain sera en 
relation directe avec celle de la communatlttl. Autrement dit, 

.nous ne JlOUITons pas !airll demain la .politique que nous fai
:;:ions hier, car nous nous trouverons demain dans une com
nmnauté nouvelle. Il y a donc nécessité de prévoir une adap
tation, une orieutation de la politique fmnc;11ise en· fonction 
d(. ce monde que nous sommes en train de créer. Vous retrou
vez r. es préorcnpation.s dans les articles 2 et 3 qui ont été votés 
par· 1'.<\ssembli·e nationale. Vous retrouverez ces préoccupations 
dalls les questions qui vous été pos(!es par 1\f. le rapporteur 
Alric et je lrs résume en disant: je crois que le moment 
est venu de faire une revision de l•OS conceptions politiqnes 
- je patle de la politique sociale P.t éconolllique, naturelle
ment - afin ùe nous aùavte1· au monùe que nous créons. 

Mes c·hrrs collègnes, j'en ai fini. :En conclusion votre com
missiou, ave•; les réserves <jue j'ai e.xprimécs, est favorable 
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au traité. Quant à moi j'estime que nous pouvons entrer d<ll18 
la communauté le:;; veux ouverts, car la France n'a à craindre 
pe!'sonne. (Applaudissements au centre, à droite et à gauche.). 
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